
Commission 
tourisme – montagne

17 décembre 2020



ORDRE DU JOUR

• Présentation des politiques tourisme et montagne

• Politique montagne
• Les moyens de l’ambition : budget

• Point d'actualité sur le réseau de randonnée PDIPR

• Point d'actualité des stations communautaires

• Politique tourisme : présentation du schéma de développement du 
tourisme et des actions engagées : 

• Les moyens de l’ambition : budget

• Fonds d’aide à l’investissement touristique : présentation de 9 projets pour avis

• Taxe de séjour intercommunale 

• Avancées du schéma des activités de pleine nature de Belledonne

• Etude stratégique sur l'implantation d'aires de camping-cars 



Organisation des missions tourisme et montagne



Délégation Espace montagnes et stations

• Coordination montagne
• Liens aux communes de montagne

• Installation du comité montagne

• Suivi de l’Espace Belledonne et du PNR Chartreuse

• Suivi du réseau PDIPR

 Budget Montagne sur budget général

• Suivi des stations
• Coordination des différentes stations du territoire

• Pilotage des projets de développement durable des stations communautaires -
mise en œuvre du plan d’actions dès 2021

• Coordination politique des structures dédiées : EPIC domaines skiables, SEM des 
7 Laux…

 Budget annexe Montagnes en gestion déléguée



Projets de développement durable des stations communautaires

Le Collet et Les 7 Laux de 2020 à l’après 2050



Gestion du réseau de randonnée PDIPR

 Depuis 2010 / larges modifications depuis 2020



Les moyens de l’ambition : budget montagne

Actions / missions BP 2020 CA 2020 OB 2021

Dépenses

Coordination montagne 2 095 714 2 051 553 € 2 286 440 €

Investissement PDIPR 252 000 € 208 400 € 260 000 €

Fonctionnement PDIPR 267 000 € 143 200 € 190 500 €

Total 2 614 714 € 2 403 153 € 2 736 940 €

Recettes

Coordination montagne 96 337 € 0 € 212 292 €

Investissement PDIPR 53 600 € 34 600 € 76 700 €

Fonctionnement PDIPR 37 500 € 55 600 € 59 800 €

Total 187 437 € 90 200 € 348 792 €



Point d’actualité des stations 
communautaires



Actualité des stations communautaires

Le Collet – Les 7 Laux – Col de Marcieu



Budget annexe montagnes en gestion déléguée

 Un budget annexe renommé en 2021, issu de la fusion :
 Du budget annexe Domaine Skiable des 7 Laux

 Du budget annexe Col de Marcieu = clôturé au 01/01/2021

Un budget annexe en cours de mise à jour pour 2021 : 
 Intégration des investissements, emprunts et subventions liés au Col de Marcieu

 Intégration de la modulation du loyer d’affermage reversé par la SEM

Points de vigilance
 Col de Marcieu déficitaire à ce jour : enjeu de revenir à l’équilibre d’ici quelques 

années

 Très peu de marge de manœuvre sur les investissements à ce jour



Actualité des stations communautaires

Le Collet – Les 7 Laux – Col de Marcieu



La stratégie touristique du Grésivaudan



Données de cadrage - emploi touristique dans le Grésivaudan

Étude économique de 2010





Les thèmes retenus pour le schéma de développement 

touristique



Les moyens de l’ambition : budget tourisme

Actions / missions BP 2020 CA 2020 OB 2021

Dépenses

Fonds d’aide à l’investissement 2 400 000 € 375 000 €
3 820 000 €

Dont 900 000 € de 
nouvelle enveloppe

Actions en maîtrise d’ouvrage 116 000 € 48 000 € 91 500 €

Subventions aux partenaires* 26 000 € 23 700 € 66 000 €

Financement OTI 1 660 000 € 1 695 000 € 1 700 500 €

Total 4 202 000 € 2 141 700 € 5 678 000 €

Recettes

Subventions projets en maîtrise 
d’ouvrage

50 450 € 2 400 € 13 700 €

Taxe de séjour 160 000 € 212 700 € 200 000 €

Total 210 450 € 215 100 € 213 700 €





Installation et développement de l’OT communautaire

 Création en 2018



Fonds d’aide à l’investissement touristique

 Installation au 1er janvier 2019



Quelques indicateurs sur le fonds d’aide

 4 sessions analysées



Aménagement de l'entrée principale du parc thermal et 

des abords du futur Musée d'Allevard

Postes de dépenses Montant HT Financeurs
Montant 

sollicité HT
Taux

Préparation de chantier 3 300 €
CC Le Grésivaudan Fonds 

d’aide tourisme
19 407 € 25%

Démolitions 5 260 € Département de Isère 16 127 € 21%

Maçonnerie 14 675 € Région 22 685 € 29%

Traitement des sols 20 565 € Europe

Serrurerie 14 500 € Auto-financement 19 407 € 25%

Réseaux 7 285 €

Maîtrise d’oeuvre 12 041 €

TOTAL 77 626 € TOTAL 77 626 € 100 %

Maître d’ouvrage : commune d’Allevard 

Calendrier de réalisation prévisionnel : mi-2019 à mi-2020



Travaux d'aménagement et d'amélioration du confort du 

refuge de la Pierre du Carre (phase 2)

Postes de dépenses Montant HT Financeurs
Montant 

sollicité HT
Taux

Etude de faisabilité 1 800 €

CC Le Grésivaudan 

Fonds d’aide 

tourisme

42 640 € 20%

Autres études et maîtrise d’œuvre 11 400 €
Département de 

Isère
80 000 € 33%

Terrassement VRD 10 000 € Région 21 320 € 10%

Dallage RDC 50 000 € Europe

Maçonnerie et charpente étage 70 000 € Auto-financement 69 240 € 32%

Charpente et couverture 70 000 €

TOTAL 213 200 € TOTAL 213 200 € 100%

Maître d’ouvrage : commune d’Allevard

Calendrier de réalisation :  automne 2020

Demande de subvention repoussée



Extension du réseau neige 2020 Chamrousse 

Piste du Schuss des Dames

Postes de dépenses Montant HT Financeurs
Montant 

sollicité HT
Taux

Etudes 45 000,00 €

CC Le Grésivaudan 

Fonds d’aide 

tourisme

204 000,00 € 30 %

Réseaux - process 575 000,00 €
Département de 

Isère
100 000 € 14,6%

Terrassement - signalétique 60 000,00 € Région

Europe

Auto-financement 376 000 € 55,4%

TOTAL 680 000,00 € TOTAL 680 000,00 € 100%

Maître d’ouvrage : régie des remontées mécaniques de Chamrousse

Calendrier de réalisation :  2020



Remplacement du système de contrôle d’accès main 

libre - Chamrousse

Postes de dépenses Montant HT Financeurs
Montant 

sollicité HT
Taux

Installation – paramétrages – formation 300 000 €

CC Le Grésivaudan 

Fonds d’aide 

tourisme

90 000,00 € 30 %

Département de 

Isère

Région

Europe

Auto-financement 210 000,00 € 70 %

TOTAL TOTAL 300 000,00 € 100 %

Maître d’ouvrage : régie des remontées mécaniques de Chamrousse

Calendrier de réalisation :  2020



Création d'une halle couverte – Le Moutaret

Postes de dépenses Montant HT Financeurs
Montant 

sollicité HT
Taux

Démolition calage consolidation 20 500 €

CC Le Grésivaudan 

Fonds d’aide 

tourisme
24 040 € 8%

Terrassement VRD abords 38 300 €
Département de 

Isère
112 500 € 37%

Structure maçonnerie et charpente 147 400 € Région 20 000 € 7%

Serrurerie 7 800 € Etat 82 637 € 27%

Halle 40 300 € Auto-financement 60 100 € 20%

Frais annexes (huissier, géomètre etc…) 46 200 €

TOTAL 300 500 € TOTAL 300 500 € 100%

Maître d’ouvrage : commune de Le Moutaret

Calendrier de réalisation :  2020



Schéma stratégique d'implantation d'aires de camping-

cars dans le Grésivaudan

Postes de dépenses Montant HT Financeurs
Montant 

sollicité HT
Taux

Etude stratégique 16 680 €

CC Le Grésivaudan 

Fonds d’aide 

tourisme

4 340 € 26%

Département de 

Isère
8 000 € 48%

Région

Europe

Auto-financement 4 340 € 26%

TOTAL 16 680 € TOTAL 16 680 € 100%

Maître d’ouvrage : CC Le Grésivaudan

Calendrier de réalisation :  2021



Les préconisations de ce schéma d’accueil et d’aménagement d’aires de camping-cars serviront 
notamment d’outil d’aide à la décision pour Le Grésivaudan, afin d’orienter de manière objective et 
stratégique ses financements dans le cadre du fonds d’aide à l’investissement touristique.

Il s’agit de déterminer : 
- Quelles sont les aires qui nécessitent des 

aménagements pour favoriser la montée en 
gamme ou la capacité d’accueil,

- S’il existe un besoin d’implanter de nouvelles aires 
(de stationnement ou de service).

Schéma stratégique d’implantation 

d’aires de camping-cars

 A lancer en 2021



Aménagement de terrains multi-sports au Collet et aux 7 

Laux (Prapoutel)

Postes de dépenses Montant HT Financeurs
Montant 

sollicité HT
Taux

Terrain multisports Le Collet 50 000,00 €

CC Le Grésivaudan 

Fonds d’aide 

tourisme

30 000,00 € 30 %

Terrain multisports Prapoutel 50 000,00 €
Département de 

Isère
50 000,00 € 50 %

Région

Europe

Auto-financement 20 000,00 € 20 %

TOTAL 100 000,00 € TOTAL 100 000,00 €

Maître d’ouvrage : EPIC Domaines skiables communautaires

Calendrier de réalisation :  2020-2021



Extension et sécurisation du parcours accrobranche 

mini-kids - Col de Marcieu

Postes de dépenses Montant HT Financeurs
Montant 

sollicité HT
Taux

Extension et sécurisation du mini-kids 

(accrobranche)
12 000,00 €

CC Le Grésivaudan 

Fonds d’aide 

tourisme

3 600,00 € 30 %

Département de 

Isère
6 000,00 € 50 %

Région

Europe

Auto-financement 2 400,00 € 20 %

TOTAL TOTAL 12 000,00 € 100 %

Maître d’ouvrage : CC Le Grésivaudan

Calendrier de réalisation :  2020



Réaménagement des filets ludiques

Col de Marcieu

Postes de dépenses Montant HT Financeurs
Montant 

sollicité HT
Taux

Réaménagement des filets ludiques 76 000,00 €

CC Le Grésivaudan 

Fonds d’aide 

tourisme

22 800,00 € 30 %

Département de 

Isère
38 000,00 50 %

Région

Europe

Auto-financement 15 200,00 € 20 %

TOTAL 76 000,00 € TOTAL 76 000,00 € 100 %

Maître d’ouvrage : CC Le Grésivaudan

Calendrier de réalisation :  2021



Fonds d’aide à l’investissement touristique

 Récapitulatif financier

Abords du Musée d’Allevard : 19 407 €

Pise Schuss des dames Chamrousse : 204 000 €

Remplacement système main-libre Chamrousse: 90 000 €

Halle couverte Le Moutaret : 24 040 €

Etude camping-cars : 4 340 €

Terrains multisports le Collet et 7L : 30 000 €

Extension parcours mini-kids Marcieu : 3 600 €

Filets ludiques Marcieu : 22 800 €

Budget disponible sur l’enveloppe 2020 : 1 483 657 €

Subventions demandées : 398 187 €

Solde disponible après subventions : 1 085 470 €



Schéma des activités de pleine nature de Belledonne

 Lancement au printemps 2019



Schéma des activités de pleine nature de Belledonne



Schéma des activités de pleine nature de Belledonne

Axe stratégique Axe opérationnel

Axe #A : Innover 
et structurer

#A.1 : Créer des Camps de base à destination des clientèles touristiques

#A.2 : Développer les filières d'excellence (itinérance & ski de randonnée)

#A.3 : Accompagner le développement de services et d'hébergements

#A.4 : Garantir la qualité des infrastructures (hors Camps de Base)

Axe #B : 
S'organiser et 

coopérer

#B.1 : Disposer d'une coordination technique globale

#B.2 : Disposer d'une coordination politique globale 

#B.3 : Installer des comités de suivi locaux ? 

Axe #C : 
Communiquer et 

sensibiliser

#C.1 : Construire l'identité APN de Belledonne à travers un langage et des outils communs

#C.2 : Sensibiliser et informer sur les pratiques de montagne / les différents usages des espaces    
de montagne



Schéma des activités de pleine nature de Belledonne



Taxe de séjour intercommunale

 Instauration au 1er janvier 2019

Eléments de contexte

 La TS est payée directement par le client auprès de l’hébergeur, pour toute nuitée marchande

 Elle est collectée par l’hébergeur, puis reversée à la CCG. L’intégralité des recettes seront ensuite
reversée à l’OT communautaire pour le financement d’actions de promotion touristique

 Avec la création de l’OT communautaire, volonté :

• d’harmoniser les règles tarifaires et de collecte : tarifs et modalités de collecte uniques sur
l’ensemble du territoire à compter du 1er janvier 2019 (seulement 19 communes auparavant)

• de constituer une base de données de fréquentation

Collectes 2019 et 2020

3 communes représentent la majeure partie des reversements : 
1. Allevard (32%),
2. Les Adrets (22%),
3. Crolles (8%)

Montants collectés :

• 2019 : 272 161,54 €

• 2020 : 148 437,83 €



Taxe de séjour intercommunale

 Grille tarifaire votée en 2019



 Concevoir une offre de transport adaptée à l’objectif de 
développement d’un tourisme de séjour, du lieu d’arrivée vers le 
lieu de séjour, mais également en liaison fonctionnelle entre les 
principaux sites touristiques du territoire, y compris pour des 
séjours en itinérance, 

 Faire évoluer l’offre de transport 
de loisirs et de proximité, en 

l’adaptant au mieux à la réalité 
des flux les plus significatifs en 
saison (éviter les transports 
récurrents endémiquement

déficitaires),

 Proposer des modalités de 
financement du service, 
intégrant le cas échéant la part 
de contribution publique et/ou 
privée.

Schéma directeur des transports touristiques

 En cours de sollicitation du SMMAG


